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8tmàii6 äans l'arinêe «uisse.
t?on/ërsnes /bits à t?e>?ève, deranê /u seoêic»? genevoise tie ia Kocie/ê /ëdèrà à O/^ciers,

Liar 11/^ ie iîôî«i.-coio?îei IVartmann, »nêdeoìw eis division».

Dour ns pas perdre de temps, Is conférencier passe rapidement sur la partis bis-
torique du su)et. II est permis às suppossr que clu temps des romains lorsqu'une legion
stationnait un psu longtemps clans quelque localité, ul> bospice stait designé sur lequel
on évacuait les malades et lss blesses. Dans les tsmps troubles du mo^en-âge on ns
sounaissait qus la loi du plus tort st malbeur aux vaincus. Dss oonsoienoss plus deli-
sates qus d'autres ss révoltèrent ds est état do cbosos et s'allièrent pour venir sn aide
aux faibles, aux ksmmss st aux orpbslins. Il ss crea ainsi uns fraternité d'armes pour
s'sntr'aidsr dans le peril. D'église encouragea ses sentiments sn en protltant pour la ds-
ksnss de ses droits, st s'est ainsi qus prit naissanos la obsvalsrie. Dertains ordrss ds
obsvalisrs s'occupèrent à donner des sains aux blessés, ainsi les ebsvalisrs du Dsmpls
(templiers), les bospitaliers ds 8' dean de lèrusalem, plus tard obsvalisrs de lìbodss,
puis de Nalte. Dst ordrs qui existe snoors en Xutriebe, rendait ds grands ssrvioss sn
tsmps ds guerre (dans lss trains sanitaires). Dlus tard les grands seigneurs emmenèrent
leur obirurgien avso eux, et obaoun cannait la belle figure d'ambroise Dare st son
adage: „de ls psnsa^ st dieu le garrit!" — Henri IV fonda quelques bôpitaux mili-
taires; Douis XV institua les Invalides; Xapolean I'"' aussi bt taire des propres au sor-
vies sanitaire, mais dans la première moitis du XIX'"° siècle lss soins donnes aux blés-
ses étaient snoors bien précaires, puisqu'il kaut arriver à la bataille ds Lolterino dont
les barreurs inspireront au (Isnevois Henri Dunant l'icles ds oreer une sntsnts intsr-
nationale pour lss soins à donner aux blesses, et qui aboutit à la convention de Ilonève.
— Dn Fuisse, avant l'organisation de 1874 los médecins êtaiont noinmes okiioisrs sani-
tairss sans éducation militaire préalable st la troupe sanitairs ss recrutait obe^ lss bar-
bisrs, les kratrss «'intitulant pompeusement aide-obirurgiens. Fous l'impulsion des mède-
oins on obok qui se sont succède» depuis lors, les colonels Fcbn^der, ^isglsr st Ufirsst,
1s service sanitairs a suivi un développement continu st regulier. Dn a ores uns troupe
sanitaire rscsvant une instruction générais sn même temps qus l'instruotion spéciale
sanitaire, elle a ete dotes d'un matériel qui n'a risn à envier à celui des grandes puis-
sauces, et tout dernièrement encore un article paru dans le „blilitararst" journal très
répandu dans lss spbèrss militaires) en rendant compte des manoeuvres du 1°^ corps
d'armes taisait uns etude détaillés du râìe^oue par les troupes sanitaires et à part quel-
ques critiques de detail, du reste très bienveillantes, le proposait comme exemple à
suivre. — De devoir du personnel sanitairs est double: il doit premièrement prévenir les
maladies et accidents, et secondement soigner les blesses st les malades. Xu point de

vus préventif, il taut être tout particulièrement attentif lors du recrutement, et n'avcsp-
ter qus les bommss réellement capables de supporter les exigences du service, Dous les
okliciers supérieurs sont d'accord qus la qualité est de beaucoup preferable à la quantité.

De lieut.-eolonel IVartmann met ensuite son auditoire au courant de la taqon dont
on procède au recrutement sn Fuisse, (lela demande de la part dos officiers qui tont
partis des commissions sanitaires, du tact et uns certains pratique de ce genre de ssr-
vice, car tel cas qui pour une recrue est un vice redbibitoire, pourra tort bien ne. pas
l'être pour une autre (ainsi un leger degré de plat^podie). Du outre le médecin militaire
doit ss vouer à une étude approfondie des règles de l'b^giène, afin de pouvoir en taire
bénéficier la troupe: b^gièns du vêtement et de la cbaussure, de l'aìimentation, des
soins de proprètè, enquêtes sur la qualité des eaux dans les cantonnements, etc.

De corps sanitaire so compose d'otticiers: médecins cbirurgiens, pbarmaciens, do
sous-otliciers et do soldats: lss infirmiers et lss brancardiers. Des soldats sanitaires sui-
vent d'abord un cours préparatoire militaire de 11 )ours, suivi d'une école de recrues de
35 )ours, )ours d'entrée et de sortis oompris, après quoi ils sont incorpores comme bran-
cardiors. Deux d'entre eux qui se sont distingués sont appelés ensuite à un cours pratique
de trois semaines dans un bôpital. Xprès avoir suivi ce cours avec succès ils sont promus
infirmiers. Des inbrmisrs enfin qui ont obtenus les meilleures notes sont promus oaporaux
et sergents-major. — Des officiers sanitaires tont sn général leur école de recrues dans



— 81 -
l'inkantoris. On recevant leur diplôme de médecin fédéral ils sont appelés à uns école
d'aspirants, dont ceux «pui ont obtenu les notes nécessaires sortent avec le grade 6e
1^^-lisutenant. ^.vant 6e passer capitaines, ils doivent assister à un eonrs 6e repetition
d'opérations. Oes médecins 6s regiment, les cbets d'a!nbulance, les médecins 6s brigade, 6e
division et 6s eorps avec les grades 6e eapitaines à eolonsl sont 6its: médecins dirigeants.

Officiers st sol6ats sanitaires sont, vu bien incorpores 6ans les diverses unités 6e

troupe, ou bien réunis on eorps sanitaires gui sont les ambulances et les lazarets. Oe
conférencier indigus ioi l'elkeetit'et 1s elassement 6e oes divers dètaciieinents sanitaires
et donne un expose très interessant sur le matériel dont ils disposent. Il expligue en-
suite le lonetionnsmsnt du ssrrioe sanitaire auprès des eorps de troupe: visite sanitaire
d'entrse, visites journalières, installation des iniirmeries lorsque le» unites tont leur evurs
do rèpètion, èvaeuaìion journalière des malades sur l'inlirineris gènèrale ou dépôt de
inalades (installe par une ambulance) pendant les manoeuvres.

Cassant au servies des ambulances, lV!>' le I)'' ^Vartmann passe en revue leurs dif-
kèrents lonetionnsmonts eonnne dépôts de malade», eomnie place de rassölnblsment pen-
dant les marebes, eomms ainbulanees de combat, comme bôpitaux de campagne et am-
bulanees d'évacuation.

^.u commencement d'un combat les premiers soins sont donnes aux blessés par
les inlirmisrs de compagnies gui no quittent jamais leur coinpagnio; puis guand un rè-
giinent se dispose à entrer en ligne, le médecin 6e régiment réunit le personnel sani-
taire 6es trois bataillons pour installer une place do pansement de troupe pour tout le
régiment, (le premier poste do secours doit être convenablement cboisi, à 80b ou lbbb
mètres on arrière do la ligne de l'en, abritée dans un creux «u derrière un talus, avec
de l'eau à proximité, facilement accessible aux voitures, sans cependant se trouver sur
les grandes routes utilisées par les troupes, à l'abri des projectiles de i'intanterie et de
l'artillerio. On organisera des cbaînes do brancardiers pour le transport des blesses «pu
on arrivant sur cette première place de pansement sont tries. Oeux «pu sont légèrement
blesses, les peureux, sont pauses et réconfortes, puis renvoies à leur corps; aux autres
on kera un pansement d'urgence, nécessité par leur blessure, on désinfecte les plaies dans
la mesure du possible. O'ost la première ligne do secours sur laguells aucune operation
ne sera faite, oetto place de pansement do troupe devant suivre les péripéties du combat.

Oa seconde ligne do secours ou place de pansement principale est à environ un
kilomètre on arrière de la première. 8on service est assure par les ambulances «pu « in-
stallont en ambulances de combat. Oes blesses cpu no peuvent pas marcber sont trans-
portes de la place do pansement do troupe à l'ambulanco par les cbars à blesses de
l'ambulance, los voitures réglementaires et les voitures do règuisition de lazaret ou
d'autres, 0'ambulanee de combat s'installe dans un village offrant de locaux suffisant»
(obâteau, école, église ou grange) pour une place de réception, une salle d'opsrations et
une salle de pansements, des locaux pour eoucber ceux gui sont légèrement blesses,
veux gui no sont pas transportables, et les cas désespères. On groupe les blesses pou-
vant marcber et oeux dont le transport ne peut s'effectuer gu'en voiture. Il faut encore
une place de eoucbago pour le personnel do l'ambulance, des logements pour les mode-
oins, un outplacement pour lo pare, un autro pour les cuisines, etc. Oes ambulances do
la landvvebr seront aussi appelées à co service lorsque celles do l'slite soront devenues
insuffisantes.

Oa troisième ligne do secours est constituée par les bôpitaux. On 8uisse les bôpi-
taux civils n'ètant pas organises pour un aussi grand nombre de blesses, bien gue la
confédération possède lo materiel nécessaire pour oddd lits, on utiliserait los bôtels si
confortables, répandus partout dans notre pa^s. O'ost là gue le personnel si dévoue dos
sociétés de secours volontaires rendrait do grands services en complétant le personnel
des sections d'bôpitaux.

O'èvacuation des ambulances sur los bôpitaux se ferait par voie ferrée, par bateaux
ou par voitures. Xous possédons le materiel nécessaire à l'organisation do trois trains
sanitaires ot eing colonnes de transport.

Do cbaìeursux applaudissements ont prouvé à lìO IVartniann gu'il avait vivement
intéresse ses auditeurs. U. seer-ètairs cis la svotion gsnsvoiss.
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